
   
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROCHE DE GESTION DES RISQUES PROPOSÉE 
 

pour l' 
 
 
 

Oxyde de divanadium 
 

(Pentaoxyde de divanadium) 
 

 Numéro de registre du Chemical Abstracts Service (CAS) : 
1314-62-1 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

  
Environnement Canada 

Santé Canada 
 

Septembre 2010 

 



Approche de gestion des risques proposée pour le pentaoxyde de divanadium Gouvernement du Canada 

 

 2

Table des matières 
 

1. CONTEXTE 3 

1.1 CATÉGORISATION ET DÉFI À L’INDUSTRIE ET À D’AUTRES PARTIES INTÉRESSÉES 3 
1.2 CONCLUSION DU RAPPORT FINAL D’ÉVALUATION PRÉALABLE VISANT LE PENTAOXYDE DE DIVANADIUM 4 
1.3 GESTION DES RISQUES PROPOSÉE 5 

2. HISTORIQUE 5 

2.1 RENSEIGNEMENTS SUR LA SUBSTANCE 5 

3. POURQUOI DEVONS-NOUS PRENDRE DES MESURES? 6 

3.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 6 

4. UTILISATIONS ACTUELLES ET SECTEURS INDUSTRIELS 8 

5. PRÉSENCE DANS L’ENVIRONNEMENT AU CANADA ET SOURCES D’EXPOSITION 9 

5.1 REJETS DANS L’ENVIRONNEMENT 9 
5.2 SOURCES D’EXPOSITION 10 

6. APERÇU DES MESURES EXISTANTES 12 

6.1 GESTION DES RISQUES EXISTANTE AU CANADA 12 
6.2 GESTION DES RISQUES EXISTANTE À L’ÉTRANGER 13 

7. CONSIDÉRATIONS 13 

7.1 SUBSTANCES CHIMIQUES DE REMPLACEMENT OU SUBSTITUTS 13 
7.2 TECHNOLOGIES ET/OU TECHNIQUES DE REMPLACEMENT 13 
7.3 CONSIDÉRATIONS SOCIOÉCONOMIQUES 14 
7.4 EXPOSITION DES ENFANTS 15 

8. OBJECTIFS PROPOSÉS 15 

8.1 OBJECTIF EN MATIÈRE DE SANTÉ HUMAINE 15 
8.2 OBJECTIF DE GESTION DES RISQUES 15 

9. GESTION DES RISQUES PROPOSÉE 15 

9.1 RÈGLEMENT ET INSTRUMENT(S) DE GESTION DES RISQUES PROPOSÉS 16 
9.2 PLAN DE MISE EN ŒUVRE 16 

10. APPROCHE DE CONSULTATION 17 

11. PROCHAINES ÉTAPES ET ÉCHÉANCIER PROPOSÉ 17 

12. RÉFÉRENCES 18 



Approche de gestion des risques proposée pour le pentaoxyde de divanadium Gouvernement du Canada 

 

  3

 

La présente approche de gestion des risques proposée s’appuie sur le cadre de gestion des 
risques publié précédemment pour le pentaoxyde de divanadium et donne un aperçu des 
mesures de contrôle proposées pour cette substance. Les parties intéressées sont invitées à 
soumettre leurs commentaires sur le contenu de cette approche de gestion des risques proposée 
ou à fournir tout autre renseignement qui pourrait éclairer la prise de décision. À la suite de 
cette période de consultation, le gouvernement du Canada lancera, si nécessaire, l’élaboration 
d’un instrument ou d’instruments de gestion des risques spécifiques, ou encore d’un ou de 
plusieurs règlements. Les commentaires reçus quant à l’approche de gestion des risques 
proposée seront pris en considération dans le cadre de l’élaboration de cet ou ces instruments 
ou règlements, durant laquelle des consultations auront également lieu. 

RÉSUMÉ DE LA GESTION DES RISQUES PROPOSÉE 
 

1. Réduction des rejets de pentaoxyde de divanadium par l’entremise des programmes 
actuels et proposés visant à diminuer les émissions de matières particulaires qui 
proviennent de la combustion de certains combustibles fossiles. 

2. Le gouvernement du Canada prévoit appliquer les dispositions de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999) [LCPE (1999)] sur les nouvelles activités pour le 
pentaoxyde de divanadium. 

3. Il est proposé d’ajouter le pentaoxyde de divanadium à la liste du Règlement sur les 
urgences environnementales. 

 
Note: Ce résumé est une liste abrégée des instruments et des outils proposés pour gérer les risques lies 
à cette substance. Veuillez vous reporter à la section 9.1 du présent document pour obtenir une 
explication complète de la gestion des risques proposée. 

 
1. CONTEXTE 

1.1 Catégorisation et Défi à l’industrie et à d’autres parties intéressées 

En vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) [LCPE (1999)], 
(Canada, 1999) le ministre de l’Environnement et le ministre de la Santé (les ministres) doivent 
classer par catégories les substances inscrites sur la Liste intérieure des substances (LIS). Cette 
catégorisation consiste à identifier les substances de la LIS qui, conformément aux critères de 
l’article 73 de la loi : a) sont jugées persistantes (P) et/ou bioaccumulables (B), selon les critères 
énoncés dans le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation (Canada, 2000), et qui 
présentent une toxicité intrinsèque pour les humains ou d’autres organismes, ou b) présentent, 
pour la population du Canada, le plus fort risque d’exposition. Les ministres doivent également 
effectuer une évaluation préalable de chaque substance satisfaisant aux critères de cette 
catégorisation. L’évaluation permet de déterminer plus précisément si la substance satisfait à un 
ou à plusieurs des critères définit à l’article 64 de la Loi1. 

                                                 
1 La détermination de la conformité à l'un ou plusieurs des critères énoncés à l'article 64 est basée sur une évaluation 
des risques pour l'environnement et/ou la santé humaine liés aux expositions dans l'environnement en général. Pour 
les humains, cela inclut notamment les expositions par l'air ambiant et intérieur, l'eau potable, les produits 
alimentaires et l'utilisation de produits de consommation. Une conclusion établie en vertu de la LCPE (1999) portant 
sur les substances énumérées dans les lots 1 à 12 du Plan de gestion des produits chimiques n'est pas pertinente à 



Approche de gestion des risques proposée pour le pentaoxyde de divanadium Gouvernement du Canada 

 

 4

 
En décembre 2006, le Défi a permis d’identifier 193 substances chimiques au moyen de la 
catégorisation; ces substances sont devenues d’intérêt prioritaire aux fins d’évaluation en raison 
de leurs propriétés dangereuses et de leur potentiel de risque pour la santé humaine et 
l’environnement. En février 2007, les ministres ont commencé à publier des profils des lots 
comportant de 12 à 19 substances hautement prioritaires aux fins de commentaires par l’industrie 
et par les parties intéressées. De nouveaux lots sont publiés tous les trois mois aux fins de 
commentaires. 
 
Le pouvoir de collecte d’information prévu à l’article 71 de la LCPE (1999) est utilisé dans le 
cadre du Défi pour rassembler des renseignements particuliers là où il se doit. Ces 
renseignements qui sont recueillis au moyen du Défi seront utilisés pour prendre des décisions 
éclairées et gérer comme il se doit tout risque qui pourrait être associé aux substances. 
 
L’oxyde de divanadium, numéro du registre du Chemical Abstracts Service (CAS) 2 1314-62-1, 
appelé « pentaoxyde de divanadium » dans le présent document, est inclus dans le neuvième lot 
du Défi conformément au Plan de gestion des produits chimiques. Pour des raisons de clarté, la 
substance sera dénommée pentaoxyde de divanadium dans cette Approche de gestion des risques 
proposée, alors même que son nom sur la Liste intérieure des substances est l’oxyde de 
divanadium. 
 

1.2 Conclusion du rapport final d’évaluation préalable visant le pentaoxyde de divanadium 

Le 18 septembre 2010, Environnement Canada et Santé Canada ont publié dans la Partie I de la 
Gazette du Canada un avis résumant les considérations scientifiques énoncées dans le rapport 
final d’évaluation préalable visant le pentaoxyde de divanadium, conformément au 
paragraphe 77(6) de la LCPE (1999). Le rapport final d’évaluation préalable a conclu que le 
pentaoxyde de divanadium ne pénètre pas dans l’environnement en une quantité ou 
concentration ou dans des conditions de nature à avoir, immédiatement ou à long terme, un effet 
nocif sur l’environnement ou sur la diversité biologique, ou à mettre en danger l’environnement 
essentiel pour la vie. 
 
Compte tenu de la cancérogénicité du pentaoxyde de divanadium, qui pourrait entraîner des 
effets nocifs à tout niveau d’exposition, il est proposé que cette substance soit considérée comme 
une substance pouvant pénétrer dans l’environnement en une quantité, à une concentration ou 
dans des conditions de nature à constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines.  
 

                                                                                                                                                             
une évaluation, qu'elle n'empêche pas non plus, par rapport aux critères de danger définis dans le Règlement sur les 
produits contrôlés. Ce dernier fait partie du cadre réglementaire applicable au Système d'information sur les 
matières dangereuses au travail pour les produits destinés à être utilisés au travail. 
2 CAS représente le numéro d’enregistrement du Chemical Abstracts Service. Les informations du Chemical 
Abstracts Service sont la propriété de l’American Chemical Society. Toute utilisation ou redistribution, sauf si elle 
sert à répondre aux besoins législatifs et/ou est nécessaire pour les rapports au gouvernement du Canada lorsque des 
informations ou des rapports sont exigés par la loi ou une politique administrative, est interdite sans l’autorisation 
écrite préalable de l’American Chemical Society. 
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Le rapport final d’évaluation préalable a également conclu que le pentaoxyde de divanadium 
satisfait aux critères de persistance, mais ne satisfait pas aux critères de bioaccumulation définis 
dans le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation, pris en application de la 
LCPE (1999). La présence de pentaoxyde de divanadium dans l’environnement résulte 
principalement de l’activité humaine.  
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les conclusions du rapport final d’évaluation 
préalable visant le pentaoxyde de divanadium, veuillez consulter le texte intégral du rapport à 
l’adresse http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/challenge-defi/batch-lot-9/index-
fra.php.  
 

1.3 Gestion des risques proposée 

À la suite d’une évaluation préalable d’une substance effectuée en application de l’article 74 de 
la LCPE (1999), il peut être conclu que la substance satisfait à un ou à plusieurs critères énoncés 
à l’article 64 de la LCPE (1999). Les ministres peuvent proposer de ne rien faire à l’égard de 
cette substance, de l’inscrire sur la Liste des substances d’intérêt prioritaire en vue d’une 
évaluation plus approfondie, ou encore de recommander son inscription à la Liste des substances 
toxiques de l’annexe 1 de la Loi. Dans certaines circonstances, les ministres doivent faire une 
proposition spécifique de recommander la mise en œuvre d’une quasi-élimination. Dans le cas 
présent, les ministres proposent de recommander l’ajout du pentaoxyde de divanadium à la Liste 
des substances toxiques de l’annexe 1. Par conséquent, ils devront élaborer un projet de texte – 
règlement ou autre – concernant les mesures de prévention ou de contrôle à prendre pour 
protéger la santé des Canadiens ainsi que l’environnement contre les effets possibles d’une 
exposition à cette substance. 
 
Le pentaoxyde de divanadium n’est pas visé par les dispositions de quasi-élimination de la 
LCPE (1999) et sera géré à l’aide d’une approche du cycle de vie afin de prévenir ou de réduire 
au minimum son rejet dans l’environnement.  

 
2. HISTORIQUE 

2.1 Renseignements sur la substance 

Le pentaoxyde de divanadium fait partie du groupe des produits chimiques organiques définis 
ainsi que du sous-groupe des oxydes. 
 
Le tableau 1 présente les autres noms, les noms commerciaux, les groupes chimiques, la formule 
chimique, la structure chimique et la masse moléculaire du pentaoxyde de divanadium. 
 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/challenge-defi/batch-lot-9/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/challenge-defi/batch-lot-9/index-fra.php
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Tableau 1. Identité du pentaoxyde de divanadium 
 
Numéro de registre du 
Chemical Abstracts 
Service (no CAS)  

1314-62-1 

Nom dans la LIS Pentaoxyde de divanadium 
Noms relevés dans les 
National Chemical 
Inventories (NCI)  

Vanadium oxide (AICS, ASIA-PAC, NZIoC, PICCS, SWISS, TSCA) 
Divanadium pentaoxide (ECL, EINECS) Vanadium pentoxide 
(ENCS, PICCS) 

Autres noms  
C.I. 77938; pentoxide de divanadium; pentaoxodivanadium; 
shcherbinaite1; UN 2862; UN 2862 (DOT); vanadia; anhydride 
vanadique; oxyde de vanadium (V4O10); oxyde de vanadium(V)  

Groupe chimique 
(groupe de la LIS) 

Produits chimiques inorganiques définis 

Principale classe 
chimique ou utilisation 

Composés inorganiques contenant du vanadium 

Principale sous-classe 
chimique  

Oxydes 

Formule chimique V2O5 

Structure chimique  

 
SMILES O=[V](=O)O[V](=O)=O 
Masse moléculaire  181,9 g/mol 
Abréviations : AICS (inventaire des substances chimiques de l’Australie); ASIA-PAC (listes des substances de 
l’Asie-Pacifique; CAS (numéro de registre du Chemical Abstracts Service); LIS (liste intérieure des substances); 
ECL (liste des substances chimiques existantes de la Corée); EINECS (Inventaire européen des substances 
chimiques commerciales existantes); ENCS (inventaire des substances chimiques existantes et nouvelles du Japon); 
NCI (National Chemical Inventories); NZIoC (inventaire des substances chimiques de la Nouvelle-Zélande); PICCS 
(inventaire des produits et substances chimiques des Philippines); SMILES (simplified molecular input line entry 
specification); SWISS (liste des toxiques 1 et inventaire des nouvelles substances notifiées de la Suisse) et TSCA 
(inventaire des substances chimiques visées par la Toxic Substances Control Act. 
1 Hughes et Finger (1983). 
Source : NCI (2006)  
 
 
3. POURQUOI DEVONS-NOUS PRENDRE DES MESURES? 
 
3.1 Caractérisation des risques 
 
L’évaluation des risques pour la santé humaine tient compte des données utiles à l’évaluation de 
l’exposition de la population générale (exposition non professionnelle) et de l’information sur les 
dangers pour la santé. 
 

 6
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En s’appuyant principalement sur des évaluations du poids de la preuve réalisées par des 
organismes internationaux et nationaux (NTP, 2002; Ress et al., 2003; IARC, 2006), on 
considère que la cancérogénicité constitue un effet critique pour la caractérisation du risque que 
présente le pentaoxyde de divanadium pour la santé humaine. Une augmentation importante du 
nombre de tumeurs pulmonaires a été observée dans tous les groupes de souris mâles et femelles 
exposés à cette substance par inhalation. Chez les rats mâles, l’incidence de carcinomes 
pulmonaires ainsi que d’adénomes et de carcinomes combinés dépassait la plage des témoins 
historiques à 0,5 et 2,0 mg/m3. Une génotoxicité a été observée dans les cellules de mammifères 
lors d’essais in vivo et in vitro avec le pentaoxyde de divanadium. Bien que les modes d’action 
induisant des tumeurs chez les souris n’aient pas été entièrement élucidés, selon le poids de la 
preuve de la cancérogénicité et de la génotoxicité du pentaoxyde de divanadium, on ne peut 
exclure que les tumeurs observées puissent être le résultat d’une interaction directe de cette 
substance avec le matériel génétique. 

Parmi les autres effets observés, les effets sur les voies respiratoires étaient les principaux effets 
indésirables liés à une exposition par inhalation. La concentration minimale avec effet nocif 
observé (CMENO) chez les rats dans le cas d’une exposition chronique (0,5 mg/m3) a été 
sélectionnée comme niveau d’effet critique pour les effets non cancéreux associés à l’inhalation 
répétée d’une dose de la substance, niveau mesuré d’après l’augmentation de l’incidence des 
inflammations, des fibroses et des hyperplasies dans les voies respiratoires (poumons, larynx et 
nez) chez les rats mâles et femelles pendant une période de 2 ans. Cette CMENO a été également 
été sélectionnée par l’Agency for Toxic Substances and Disease Registry des États-Unis 
(ATSDR, 2009) comme niveau d’effet critique, ce qui amené l’ATSDR à choisir l’étude sur 
l’exposition chronique des rats réalisée par le NTP (2002) comme fondement pour estimer les 
niveaux d’exposition chronique au vanadium par inhalation qui représentent un risque minimal 
pour les humains. Il est probable que les effets irritants liés à l’inhalation de pentaoxyde de 
divanadium serviront à établir des limites d’exposition à la suite d’une exposition ayant causé 
une irritation aiguë. 

Selon les études sur l’exposition par voie orale, la dose minimale avec effet nocif observé 
(DMENO) pour une exposition subchronique au pentaoxyde de divanadium ou au métavanadate 
de sodium se situait dans la plage de 0,25 à 0,30 mg/kg p.c. par jour. Cette plage de doses a 
donné lieu à une phagocytose chez les rats mâles dans le cadre d’une étude de 6 mois. Des 
changements histologiques ont également été notés dans la rate, les reins et les poumons de ces 
derniers après une exposition de 3 mois. Pour ce qui est de l’exposition à court terme, la 
DMENO la plus faible par voie orale était de 3,7 mg/kg p.c. par jour d’après les altérations 
histologiques et enzymatiques observées dans le foie et les reins des rats mâles exposés pendant 
3 semaines. Aucune étude sur l’exposition par voie orale à long terme n’a été relevée dans la 
littérature scientifique. 

Les estimations de l’absorption quotidienne de pentaoxyde de divanadium par la population 
générale ont été obtenues à partir des concentrations de vanadium mesurées dans les milieux 
naturels et la nourriture. Selon les concentrations rapportées de vanadium dans l’environnement 
et des plus petites contributions qui proviennent des aliments, les valeurs estimatives de la limite 
supérieure de l’apport quotidien de pentaoxyde de divanadium varient de 1,01 à 5,58 µg/kg p.c. 
par jour pour la population générale du Canada (Canada, 2010a). L’ingestion de sol représentait 
une source importante d’exposition pour la plupart des groupes d’âge. Par exemple, chez les 
enfants âgés de 6 mois à 4 ans, l’ingestion de sol représentait environ 71 % de l’exposition totale 
au vanadium. Puisqu’une proportion importante de vanadium est naturellement présente dans ce 
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milieu naturel et dans la nourriture, et que la spéciation est inconnue, il n’a pas été jugé pertinent 
d’établir des marges d’exposition entre les estimations d’exposition et le niveau d’effet critique 
obtenu à la suite de l’administration par voie orale de cette substance aux rats.  

On considère que la principale source de pentaoxyde de divanadium dans l’air est la combustion 
de combustibles fossiles. Certaines données indiquent que des tumeurs sont induites chez les rats 
à la suite d’une exposition par inhalation à une concentration à effet critique non néoplasique 
(0,5 mg/m3). Par conséquent, aucune marge d’exposition n’a été calculée, étant donné qu’on 
estime qu’il existe une probabilité d’effets néfastes quel que soit le niveau d’exposition. 
 
 
4. UTILISATIONS ACTUELLES ET SECTEURS INDUSTRIELS 
 
Le pentaoxyde de divanadium est principalement utilisé dans le monde comme composant de 
formulation dans la production d’alliages métalliques, en particulier le ferrovanadium, et comme 
catalyseur dans la fabrication d’acide sulfurique (Perron, 2001). Il est également utilisé comme 
catalyseur pour produire de l’anhydride maléique utilisé dans la fabrication de résines de 
polyester et de résine alkyde, (Haber, 2009), comme électrolyte dans les batteries redox au 
vanadium (Magyar, 2003) et comme pigment dans la production de céramique et de verre 
(Motolese et al., 1993; Moskalyk et Alfantazi, 2003; Vanitec, 2009). Le pentaoxyde de 
divanadium est un additif qui peut être présent à des concentrations allant jusqu’à 1 % dans le 
verre de tellurite résistant au rayonnement ultraviolet (El-Mallawany, 2001). Il peut être mélangé 
à des oxydes de tungstène, de titanium et de silicone, ainsi qu’à d’autres éléments en diverses 
quantités afin de conférer d’autres propriétés au verre (Blume et Drummond, 2002; Kaoua et al., 
2007). Il peut aussi servir à la réduction catalytique des émissions industrielles de soufre et 
d’oxydes d’azote (Hagerman et Faust, 1955; Vanitec, 2009). De plus, il est présent de façon 
naturelle dans les engrais phosphatés en raison de la transformation des roches phosphatées 
(Mortvedt et Beaton, 1995).  
 
Selon l’information obtenue aux termes de l’article 71 de la LCPE (1999), entre 1 000 000 et 
10 000 000 kg de pentaoxyde de divanadium ont été utilisés au Canada en 2006 (Environnement 
Canada, 2009). La majorité de cette substance (92 %) a été utilisée dans la production d’alliages 
de ferrovanadium destinés à la fabrication d’acier trempé. Le pentaoxyde de divanadium a 
également été largement utilisé comme catalyseur, notamment pour la production d’acide 
sulfurique à des concentrations de 3 à 9 %, pour le craquage catalytique à une concentration 
d’environ 0,03 % et pour la réduction catalytique sélective des émissions de soufre et d’oxydes 
d’azote provenant de centrales électriques à une concentration allant jusqu’à 1 % 
(Environnement Canada, 2009). Au Canada, pour l’année 2006, on a déclaré des utilisations 
mineures du pentaoxyde de divanadium comme agent oxydant et aux fins de protection contre la 
corrosion. Une quantité de 38 300 kg de pentaoxyde de divanadium a été utilisée en 2006 dans la 
fabrication d’engrais chimiques, et une quantité de 24 900 kg (présente dans l’alumine) a été 
utilisée dans la production d’aluminium. Dans ce dernier cas, une certaine quantité de vanadium, 
vraisemblablement sous la forme de pentaoxyde de divanadium, serait naturellement présente 
dans l’alumine (Environnement Canada, 2009). 
 
La présence de pentaoxyde de divanadium a précédemment été relevée en tant qu’ingrédient 
médicinal dans deux produits pharmaceutiques finaux figurant dans la Base de données sur les 
produits chimiques (BDPP), chacun d’eux contenant un total de 5 µg de pentaoxyde de 
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divanadium par comprimé (BDPP, 2010). Par contre, ces produits ne sont plus offerts sur le 
marché (BDPP, 2010). Le pentaoxyde de divanadium figure dans la base de données sur les 
ingrédients des produits de santé naturels, mais aucun rôle, médicinal ou non médicinal, ne lui 
est attribué (BDIPSN, 2010). Cette base de données précise que l’utilisation du pentaoxyde de 
divanadium dans les produits de santé naturels ne sera pas autorisée. Le pentaoxyde de 
divanadium ne figure pas dans la Base de données des produits de santé naturels homologués, 
donc ne se trouve présentement pas dans les produits de santé naturels homologués (BDPSNH, 
2010). De plus, la monographie des suppléments de multivitamines/minéraux de la Direction des 
produits de santé naturels n’indique pas que le pentaoxyde de divanadium constitue une source 
de vanadium dans les produits de santé naturels (Santé Canada, 2007). 

 
5. PRÉSENCE DANS L’ENVIRONNEMENT AU CANADA ET SOURCES 

D’EXPOSITION 

5.1 Rejets dans l’environnement 

La quantité de pentaoxyde de divanadium rejetée à partir de sources naturelles, comme les 
poussières continentales, les embruns de sel de mer et les émissions volcaniques, devrait être 
limitée en comparaison des sources anthropiques. Le pentaoxyde de divanadium ne figure pas 
dans l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP, 2009). Toutefois, la déclaration des 
composés de vanadium (CAS 7440-62-2) est exigée, sauf lorsqu’ils sont présents dans un 
alliage. Selon les données de l’INRP, 158 tonnes de composés de vanadium ont été rejetées dans 
l’environnement en 2006, soit 156 tonnes dans l’air, une tonne dans l’eau et le reste dans le sol 
(INRP, 2009). Environ 1 800 tonnes de composés de vanadium ont également été éliminées ou 
recyclées hors site, et 1 369 tonnes ont été éliminées sur place. Il convient de noter que ces rejets 
provenaient principalement des raffineries de pétrole et des centrales de production d’électricité, 
et, dans une moindre mesure, des industries métallurgiques et cimentières (INRP, 2009). Ces 
données correspondent à l’information soumise en vertu de l’article 71, selon laquelle les 
raffineries de pétrole et les centrales de production d’électricité sont les principaux producteurs 
de pentaoxyde de divanadium, bien qu’il s’agisse d’une production fortuite associée aux 
émissions de matières particulaires.  
 
Les émissions du plus grand utilisateur de pentaoxyde de divanadium au Canada (un producteur 
d’acier) devraient être minimes, car cette substance n’est pas produite à une température élevée 
dans les chambres de combustion de cette usine (1 800 oC) selon Lee et Wu (2002). Les 
émissions dans l’air sont également limitées par l’utilisation de dépoussiéreurs à sacs filtrants 
pour lutter contre la pollution, dont le contenu est ensuite recyclé dans le processus en tant que 
matière brute. 
 
Selon des renseignements soumis en vertu de l’article 71, les rejets de pentaoxyde de 
divanadium au Canada provenaient principalement de la combustion de combustibles fossiles et 
de combustibles au bois (Environnement Canada, 2009). La plupart des déclarations portaient 
sur le pentaoxyde de divanadium; cependant, quelques-unes concernaient les rejets de vanadium, 
mais les répondants ignoraient s’il s’agissait ou non de pentaoxyde de divanadium. On a 
supposé, de façon prudente, que tout le vanadium déclaré en vertu de l’article 71 se présente sous 
la forme de pentaoxyde de divanadium. Pour l’année civile 2006, des rejets atmosphériques de 
100 000 à 1 000 000 kg de pentaoxyde de divanadium ont été déclarés. Les rejets dans l’eau et 
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dans le sol déclarés pour cette même année étaient respectivement de 1 000 à 10 000 kg et de 
100 000 à 200 000 kg. Entre 1 000 000 et 10 000 000 kg de pentaoxyde de divanadium ont été 
transférés dans une usine de gestion des déchets hors site, dont 99 % ont été traités en tant que 
déchets non dangereux. La plus grande partie du vanadium rejeté dans l’atmosphère pendant la 
combustion prend la forme de pentaoxyde de divanadium (V2O5) [Tullar et Suffet, 1975], et les 
oxydes de vanadium de plus faible poids moléculaire seront, en définitive, oxydés en V2O5 
(USEPA, 1985).  
 
Actuellement, le pentaoxyde de divanadium n’est pas exploité au Canada; ses émissions dans 
l’environnement sont principalement associées aux matières particulaires et au résultat fortuit 
d’activités anthropiques. Selon les renseignements soumis en réponse à un avis publié en 
application de l’article 71 de la LCPE (1999), entre 1 000 000 et 10 000 000 kg de pentaoxyde 
de divanadium ont été fabriqués pendant l’année civile 2006 (Environnement Canada, 2009). Le 
terme « fabriquer », tel qu’il est défini dans cet avis, comprend la production fortuite d’une 
substance, quelle que soit sa concentration, qui résulte de la fabrication, du traitement ou de 
l’utilisation d’autres substances, mélanges ou produits. Le secteur énergétique (c.-à-d., les 
raffineries de pétrole et les centrales de production d’électricité) produit de façon fortuite environ 
75 % du pentaoxyde de divanadium déclaré, principalement sous la forme de sous-produits 
comme la cendre volante, la suie et la cendre résiduelle, mais également comme résidu des 
catalyseurs usés. L’industrie des pâtes et papiers est responsable de 15 % de la production 
fortuite de pentaoxyde de divanadium, laquelle provient de la combustion de combustibles 
fossiles et de combustibles au bois. Environ 9 % de la production fortuite est liée aux sous-
produits découlant de la fabrication d’alliages de ferrovanadium et, dans une moindre mesure, 
d’autres métaux (Environnement Canada, 2009). En plus de la production de pentaoxyde de 
divanadium, entre 100 000 et 1 000 000 kg de cette substance ont été importés au Canada 
pendant l’année de déclaration 2006. 

5.2 Sources d’exposition 

La principale source anthropique de pentaoxyde de divanadium est la combustion de 
combustibles fossiles (Environnement Canada, 2009). En effet, le vanadium est présent dans les 
combustibles fossiles tels que le pétrole et le charbon, et la combustion de ces combustibles 
entraîne la formation de sous-produits qui contiennent du pentaoxyde de divanadium, notamment 
les résidus solides, la suie et la cendre volante. Le pétrole brut et le mazout résiduel contiennent 
du vanadium à des concentrations variant respectivement de 3 à 260 µg/g et de 0,2 à 160 µg/g 
(PISSC, 2001). Le charbon de l’Alberta, de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Écosse a 
une teneur moyenne en vanadium de 100 μg/g, de 400 μg/g et de 800 μg/g, respectivement 
(Spectrum Laboratories Inc., 2009). Le coke de pétrole, qui contient des concentrations encore 
plus élevées de vanadium, est de plus en plus utilisé pour remplacer de façon partielle ou 
complète le charbon dans les centrales de production d’électricité (Scott et Thomas, 2007). La 
teneur en pentaoxyde de divanadium de la cendre volante issue de la combustion mixte du 
charbon et du coke de pétrole est d’environ 3 % (Scott et Thomas, 2007). Le pentaoxyde de 
divanadium est également présent dans les résidus des catalyseurs usés qui sont utilisés dans les 
procédés de raffinage du pétrole, notamment le craquage, et peut être récupéré. De plus, 
l’industrie métallurgique, en particulier la production de ferrovanadium, peut contribuer à la 
production fortuite de pentaoxyde de divanadium. Toutefois, comme la quantité de pentaoxyde 
de divanadium rejetée pendant la production de ferrovanadium est négligeable en comparaison 
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des rejets provenant des autres sources, l’exposition humaine devrait être très faible. Par 
conséquent, aucun scénario d’exposition n’a été élaboré pour les activités métallurgiques. 
 
Les données fondées sur les mesures de vanadium seront utilisées pour obtenir des estimations 
de l’exposition dans l’environnement et par l’entremise des aliments. Bien que cette approche 
entraîne probablement une surestimation des concentrations réelles de pentaoxyde de 
divanadium, les mesures sont les seules données existantes et sont jugées appropriées pour 
fournir une limite supérieure d’exposition de l’ensemble de la population.  
 
Étant donné que la combustion des combustibles fossiles, tels que le pétrole et le charbon, 
représente la principale source de pentaoxyde de divanadium, l’inhalation de matières 
particulaires dans l’air ambiant devrait présenter une voie principale d’exposition de la 
population générale au Canada. La présence de vanadium dans le sol et les aliments, due à sa 
présence naturelle dans les métaux et aux rejets découlant des activités anthropiques, devrait 
contribuer à l’exposition de la population générale à cette substance. Toutefois, la 
biodisponibilité du pentaoxyde de divanadium à la suite de l’ingestion de sol est faible (Tyler, 
2004). Des études sur l’absorption de vanadium en fonction du pH et du potentiel 
d’oxydoréduction de la solution nutritive donnent à penser que, dans des conditions normales, 
les ions VO3

- et VO2
+ constitueraient les principales formes de vanadium absorbées par les 

racines des plantes dans le sol par diffusion passive (Welch, 1973; Tyler, 2004). 
 
Le pentaoxyde de divanadium est présent de façon naturelle, principalement à des concentrations 
de 1,5 à 2,5 %, dans les dépôts de magnétite titanifère partout dans le monde (PISSC, 2001). 
L’Afrique du Sud compte le plus important dépôt de magnétite titanifère, avec une concentration 
moyenne de 1,5 % de pentaoxyde de divanadium, et répond à près de la moitié de la demande 
mondiale de pentaoxyde de divanadium de pureté élevée (≥ 99,5 %) [Perron, 2001; IARC, 
2006]. Le deuxième dépôt en importance se trouve au Canada, plus précisément au lac Doré, au 
Québec, avec une concentration moyenne de pentaoxyde de divanadium de 0,55 %. Cependant, 
le pentaoxyde de divanadium n’y est pas exploité (Apella Resources, 2009). Outre l’exploitation 
des dépôts de magnétite titanifère, il est également possible de récupérer du pentaoxyde de 
divanadium dans les catalyseurs usés, les résidus de pétrole et les scories renfermant du 
vanadium. Ces dernières peuvent contenir jusqu’à 24 % pentaoxyde de divanadium (PISSC, 
2001). En 2004, la production mondiale de pentaoxyde de divanadium était d’environ 
86 200 tonnes (Woolery, 2005).  
 
Les poussières continentales transportées par le vent, les embruns de sel de mer et les émissions 
volcaniques sont également des sources naturelles de vanadium. Ces sources rejettent de 1,6 à 
54,2 tonnes de vanadium chaque année (Mamane et Pirrone, 1998; Nriagu et Pirrone, 1998). La 
quantité de vanadium rejetée par ces sources naturelles est relativement faible par rapport aux 
émissions anthropiques mondiales qui sont beaucoup plus importantes, soit de 70 000 à 
210 000 tonnes par année (Hope, 1994; Mamane et Pirrone, 1998; Nriagu et Pirrone, 1998). La 
contribution du pentaoxyde de divanadium aux émissions totales de vanadium est inconnue, mais 
les sources naturelles de pentaoxyde de divanadium devraient être négligeables par rapport aux 
sources anthropiques. Les estimations des émissions, fondées sur les données de la fin des 
années 1990, indiquent que le cycle naturel du vanadium pourrait être grandement perturbé par 
les activités humaines, étant donné que les émissions anthropiques dans l’air seraient 8,6 fois 
plus élevées que les émissions naturelles à l’échelle mondiale (2,4 x 105 contre 2,8 x 104 tonnes 
par année) [Nriagu et Pirrone, 1998; Pacyna et Pacyna, 2001]. 
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6. APERÇU DES MESURES EXISTANTES 

6.1 Gestion des risques existante au Canada 

La Nouvelle-Écosse, l’Ontario et l’Alberta disposent toutes d’exigences provinciales en matière 
d’émissions provenant du secteur de l’électricité en ce qui concerne les oxydes d’azote, le 
dioxyde de soufre et le mercure (Nouvelle-Écosse et Alberta seulement) [CCME, 2006b]. Ces 
exigences devraient par le fait même réduire les émissions d’autres substances, notamment de 
métaux (y compris le pentaoxyde de divanadium) et de matières particulaires. 
 
En Ontario, l’abandon progressif des centrales électriques inefficaces alimentées au charbon 
d’ici 2014 entraînera de nombreux avantages pour la qualité de l’air, y compris la réduction des 
émissions de mercure provenant des métaux et des matières particulaires (Ontario, 2009). 
 
Le gouvernement du Canada prend des mesures en vue de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre dans le secteur de l’électricité, en mettant en place un règlement visant la production 
d’électricité au charbon (Canada, 2010b). 
 
Comme les concentrations de pentaoxyde de divanadium dans l’air sont associées aux matières 
particulaires, les mesures prises par le gouvernement du Canada et les provinces afin d’établir 
des standards pancanadiens relatifs aux matières particulaires et à l’ozone dans l’air ambiant 
pourraient avoir un effet bénéfique. Le standard pancanadien devant être atteint en 2010 pour les 
MP2,5 est de 30 μg/m3 (moyenne sur 24 heures) [CCME, 2006a]. De même, les mesures 
entreprises par le gouvernement du Canada et les provinces pour respecter les standards 
pancanadiens sur les émissions de mercure provenant des centrales électriques alimentées au 
charbon devraient réduire les émissions de matières particulaires et d’autres métaux qui sont 
causées par ces centrales (CCME. 2006b). 
 
Par suite des activités de gestion des risques qui ont été entreprises dans le cadre du Plan de 
gestion des produits chimiques, le gouvernement du Canada n’autorisera plus l’utilisation de 
pentaoxyde de divanadium à des fins médicinales ou non médicinales dans les produits de santé 
naturels. 
 
Le pentaoxyde de divanadium figure à titre de polluant à l’annexe 1 du Règlement sur la 
prévention de la pollution par les navires et sur les produits chimiques dangereux (Canada, 
2007). Ce règlement vise à éliminer les rejets délibérés ou accidentels de polluants par les 
navires dans le milieu marin, ou ceux causés par la négligence, ainsi qu’à assurer l’exploitation 
sécuritaire des navires-citernes pour produits chimiques. 
 
Le pentaoxyde de divanadium est inscrit au Règlement sur l’exportation et l’importation de 
déchets dangereux et de matières recyclables dangereuses (Canada, 2005) sous forme non 
fondue. Le but de ce règlement consiste à protéger l’environnement du Canada et la santé des 
Canadiens contre les risques que présentent les mouvements transfrontaliers de déchets 
dangereux et de matières recyclables dangereuses dans le cadre de leur exportation et de leur 
importation au Canada, ainsi qu’à honorer les obligations internationales du Canada. 
 



Approche de gestion des risques proposée pour le pentaoxyde de divanadium Gouvernement du Canada 

 

  13

Le vanadium et ses composés sont inscrits dans l’Inventaire national des rejets de polluants 
(INRP), à l’exception des alliages. 

6.2 Gestion des risques existante à l’étranger 

États-Unis 
 
 Le pentaoxyde de divanadium est : 
 

 Un déchet dangereux soumis aux dispositions de la partie 261 (Identification and 
Listing of Hazardous Waste) du titre 40 du Code of Federal Regulations (CFR);  

 Soumis à la partie 355 (Emergency Planning and Notification) du titre 40 du CFR, 
qui oblige les installations à fournir des renseignements nécessaires à l’élaboration et 
à la mise en œuvre de plans d’intervention d’urgence pour les produits chimiques à 
l’échelle locale et de l’État, et qui fixe des exigences quant à la notification d’urgence 
des rejets de produits chimiques; 

 Visé par la partie 266 (Standards for the Management of Specific Hazardous Wastes 
and Types of Hazardous Waste Management Facilities) du titre 40 du CFR, qui 
présente des concentrations atmosphériques de référence et des limites fondées sur la 
santé quant à l’exclusion des résidus provenant de déchets (limites de concentration 
pour les résidus non métalliques). 

 
Europe 
 
 L’Union européenne a inscrit le pentaoxyde de divanadium sur la liste des substances qui ne 

doivent pas entrer dans la composition des produits cosmétiques. 
 
Nouvelle-Zélande 
 
 La Nouvelle-Zélande a inscrit le pentaoxyde de divanadium à l’annexe 4 (Components 

Cosmetic Products Must Not Contain) du Cosmetic Products Group Standard. 
 

7. CONSIDÉRATIONS 

7.1 Substances chimiques de remplacement ou substituts 

En général, le vanadium est présent dans le mazout lourd. Auparavant, la plupart des centrales 
électriques au mazout brûlaient du mazout lourd dans leurs chambres de combustion. Toutefois, 
au cours des deux dernières décennies, ces centrales électriques ont commencé à utiliser des 
combustibles plus légers, comme le gaz naturel, afin de réduire la pollution atmosphérique 
(Statistique Canada, 2007). Il est important de noter que ces substituts n’ont peut-être pas fait 
l’objet d’une évaluation visant à déterminer s’ils répondent aux critères énoncés à l’article 64 de 
la LCPE (1999). 

7.2 Technologies et/ou techniques de remplacement 
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Aucune technologie ou technique de remplacement n’a été trouvée. 

7.3 Considérations socioéconomiques 

Les facteurs socioéconomiques ont été pris en considération dans le processus de sélection d’un 
règlement et/ou d’un instrument respectant les mesures de prévention ou de contrôle et dans la 
détermination [du/des objectif(s)] de gestion des risques. Les facteurs socioéconomiques seront 
également pris en considération dans l’élaboration d’un règlement, d’un ou d’instruments et/ou 
d’un ou d’outils comme il est indiqué dans la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la 
réglementation (Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 2007) et dans les conseils fournis 
dans le document du Conseil du Trésor intitulé Évaluation, choix et mise en œuvre d’instruments 
d’action gouvernementale. 
 
Les considérations socioéconomiques pour le pentaoxyde de divanadium comprennent ce qui 
suit : 
 
 Au Canada, en 2006, entre 1 000 000 et 10 000 000 kg de pentaoxyde de divanadium ont été 

produits de façon fortuite, entre 100 000 et 1 000 000 kg ont été importés et entre 1 000 000 
et 10 000 000 kg ont été utilisés (Environnement Canada, 2009). 

 Le pentaoxyde de divanadium est inscrit aux listes (2004 et 2007) de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques sur les substances chimiques produites en 
grande quantité (OCDE, 2004; OCDE, 2009) en Europe (ESIS, 2010). 

 Le prix moyen du pentaoxyde de divanadium aux États-Unis a varié de 16,28 $ US par livre 
(0,45 kg) en 2005, en raison de la forte demande des industries sidérurgique et aérospatiale et 
des problèmes d’approvisionnement, à 3,60 $ US en avril 2009, en raison de la baisse de la 
demande de l’industrie sidérurgique et de la crise financière (USGS, 2010; USGS, 2006). 

 La majorité de cette substance a été utilisée dans la production d’alliages de ferrovanadium 
destinés à la fabrication d’acier trempé. Ces produits font partie de l’industrie de la sidérurgie 
(SCIAN 33111) [Environnement Canada, 2009]. En 2008, les revenus de cette industrie, qui 
comptait 100 établissements et environ 19 000 employés, s’élevaient à 14,5 milliards de 
dollars. En 2008, environ 44 % des établissements étaient situés en Ontario, 23 %, dans les 
provinces des Prairies (Alberta, Saskatchewan et Manitoba) et 21 %, au Québec 
(Statistique Canada, 2010b). 

 La valeur annuelle des exportations canadiennes de l’industrie de la sidérurgie était de 
3,7 milliards de dollars en 2009, alors que les importations se chiffraient à 4,6 milliards de 
dollars. Le principal partenaire commercial en 2009 était les États-Unis, qui recevaient 79 % 
des exportations canadiennes et étaient à l’origine de 72 % des importations 
(Industrie Canada, 2010b). 

 Une quantité de 38 300 kg de pentaoxyde de divanadium a été utilisée en 2006 dans la 
fabrication d’engrais chimiques, qui fait partie de l’industrie de la fabrication d’engrais 
chimiques (sauf la potasse) [SCIAN 325313] (Environnement Canada, 2009). En 2008, les 
revenus de cette industrie, qui comptait 70 établissements et environ 2 100 employés, 
s’élevaient à 3,9 milliards de dollars. En 2008, environ 30 % des établissements étaient situés 
au Québec, 29 %, dans les provinces des Prairies (Alberta, Saskatchewan et Manitoba) et 
26 %, en Ontario (Statistique Canada, 2010a). 

 La valeur annuelle des exportations canadiennes de l’industrie de la fabrication d’engrais 
chimiques (sauf la potasse) était de 1,5 milliard de dollars en 2009, alors que les importations 



Approche de gestion des risques proposée pour le pentaoxyde de divanadium Gouvernement du Canada 

 

  15

se chiffraient à 430 millions de dollars. Le principal partenaire commercial en 2009 était les 
États-Unis, qui recevaient 97 % des exportations canadiennes et étaient à l’origine de 61 % 
des importations (Industrie Canada, 2010a). 

 Une quantité de 24 900 kg de pentaoxyde de divanadium (présent dans l’alumine) a été 
utilisée pour la production d’aluminium, qui fait partie de l’industrie de la production 
primaire d’alumine et d’aluminium (SCIAN 331313) [Environnement Canada, 2009]. En 
2008, les revenus de cette industrie, qui comptait 41 établissements et environ 
14 000 employés, s’élevaient à 8,8 milliards de dollars. La même année, environ 56 % des 
établissements étaient situés au Québec et 29 %, en Ontario (Statistique Canada, 2010c). 

 La valeur annuelle des exportations canadiennes de l’industrie de la production primaire 
d’alumine et d’aluminium était de 4,7 milliards de dollars en 2009, alors que les importations 
se chiffraient à 1,4 milliard de dollars. Les États-Unis étaient le principal destinataire des 
exportations canadiennes (82 %), alors que le Brésil était la source la plus importante des 
importations (41 %) [Industrie Canada, 2010c]. 

7.4 Exposition des enfants 

Le gouvernement du Canada a pris en compte, le cas échéant, les renseignements sur 
l’évaluation des risques pertinents à l’exposition des enfants à la substance. Dans le cadre du 
Défi, il a demandé à l’industrie et aux parties intéressées de soumettre tout renseignement sur la 
substance qui pourrait être utile à l’évaluation des risques, à la gestion des risques et à 
l’intendance du produit. Au moyen d’un questionnaire, on a demandé aux parties intéressées si 
l’un des produits contenant la substance était destiné à l’utilisation des enfants. Étant donné les 
renseignements reçus, on propose qu’aucune mesure de gestion des risques visant à protéger en 
particulier les enfants ne soit exigée à l’heure actuelle pour cette substance. 
 
8. OBJECTIFS PROPOSÉS 

8.1 Objectif en matière de santé humaine 

Un objectif en matière de santé humaine est un énoncé quantitatif ou qualitatif de ce qui devrait 
être atteint pour traiter les préoccupations relatives à l’environnement ou à la santé humaine 
déterminées au cours d’une évaluation des risques. 
 
L’objectif proposé en matière de santé humaine pour le pentaoxyde de divanadium consiste à 
réduire autant que possible l’exposition à ce produit. 

8.2  Objectif de gestion des risques  

Un objectif de gestion des risques est une cible visée pour une substance donnée, et ce, en 
mettant en œuvre un règlement, un ou des instruments et/ou un ou des outils de gestion des 
risques. Les objectifs proposés de gestion des risques pour le pentaoxyde de divanadium sont 
d’empêcher l’augmentation de l’exposition et de réduire les émissions industrielles de matières 
particulaires qui peuvent contenir cette substance. 
 
9. GESTION DES RISQUES PROPOSÉE 
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9.1 Règlement et Instrument(s) de gestion des risques proposés 

Comme l’exigent la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation3 du 
gouvernement du Canada et les critères déterminés dans le document du Conseil du Trésor 
intitulé Évaluation, choix et mise en œuvre d’instruments d’action gouvernementale, il a fallu 
procéder de manière cohérente pour choisir les outils de gestion des risques proposés, et il a fallu 
prendre en considération l’information recueillie dans le cadre du Défi ainsi que toute autre 
information alors disponible. 

 
L’objectif principal des mesures de gestion des risques sera de s’occuper des sources considérées 
comme prioritaires, notamment la combustion des combustibles fossiles (pétrole et charbon). 
 
À la suite des activités de gestion des risques pour le pentaoxyde de divanadium, qui ont été 
entreprises dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques, le gouvernement du Canada 
a modifié le statut de cette substance dans la Base de données sur les ingrédients des produits de 
santé naturels, de substance d’usage restreint à substance qui ne sera pas autorisé dans les 
produits de santé naturels. (http://webprod.hc-sc.gc.ca/nhpid-bdipsn/ingredReq.do? 
id=2786&lang=fra). 
 
Afin d’atteindre l’objectif de gestion des risques et de travailler à l’atteinte de l’objectif en 
matière de santé humaine, la gestion des risques envisagée pour le pentaoxyde de divanadium 
comprend les aspects suivants. 1) Réduction des rejets de pentaoxyde de divanadium par 
l’entremise des programmes actuels et proposés visant à diminuer les émissions de 
matières particulaires qui proviennent de la combustion de certains combustibles fossiles. 
Des travaux sont en cours pour mettre à jour les connaissances du gouvernement du Canada sur 
les effets que peuvent avoir différents secteurs industriels sur la santé, notamment la production 
d’électricité (centrales électriques alimentées au charbon) et le raffinage du pétrole. L’objectif de 
ces travaux consiste à éclairer la prise de décisions fédérales et provinciales sur la mise en œuvre 
d’activités réglementaires à long terme. 2) Le gouvernement du Canada prévoit appliquer les 
dispositions de la LCPE (1999) sur les nouvelles activités pour cette substance. Ces options 
exigeraient que toute proposition de nouvelle fabrication, importation ou utilisation soit soumise 
à une évaluation plus approfondie et détermineraient si la nouvelle activité demande d’autres 
mesures de gestion des risques) et 3) l’ajout du pentaoxyde de divanadium au Règlement sur 
les urgences environnementales. Ainsi, les industries qui déclarent des quantités ou des 
concentrations égales ou supérieures à celles prévues par ce règlement devront préparer un plan 
d’urgence environnementale qui comprend les mesures à prendre pour prévenir les urgences 
environnementales, les dispositifs d’alerte et de réparation ainsi que les mesures pour remédier à 
ces urgences et réparer les dommages qui en découlent. 

9.2 Plan de mise en œuvre 

                                                 
3 La section 4.4 de la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation précise que « les ministères et 
les organismes doivent [...] déterminer l’instrument ou la combinaison appropriée d’instruments – y compris des 
mesures de nature réglementaire et non réglementaire – et justifier leur application avant de soumettre un projet de 
règlement ». 

http://webprod.hc-sc.gc.ca/nhpid-bdipsn/ingredReq.do?id=2786&lang=eng
http://webprod.hc-sc.gc.ca/nhpid-bdipsn/ingredReq.do?id=2786&lang=eng
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Le règlement ou instrument proposé concernant les mesures de prévention ou de contrôle 
relatives au pentaoxyde de divanadium sera publié dans la Partie I de la Gazette du Canada, au 
plus tard en septembre 2012. 
 
10. APPROCHE DE CONSULTATION 
 
Le document sur le cadre de gestion des risques pour le pentaoxyde de divanadium, qui résumait 
la gestion des risques proposée étudiée à ce moment-là, a été publié le 20 mars 2010. L’industrie 
et les autres parties intéressées ont été invitées à soumettre leurs commentaires sur le document 
sur le cadre de gestion des risques au cours d’une période de commentaires de 60 jours. Les 
commentaires reçus relativement à ce cadre de gestion ont été pris en considération au moment 
de l’élaboration de la présente approche de gestion des risques proposée. 
 
Les principales parties intéressées comprennent : 

 le secteur pétrolier; 
 le secteur de la production d’électricité; 
 le secteur de la fabrication d’acier; 
 le secteur des produits de santé naturels 

 
11. PROCHAINES ÉTAPES ET ÉCHÉANCIER PROPOSÉ 

 
Mesures Date 

Consultation électronique portant sur le document sur l'approche de 
gestion des risques proposée 

18 septembre 2010 au 
17 novembre 2010 

Réponse aux commentaires portant sur le document sur l'approche de 
gestion des risques proposée. 

Au plus tard à la date 
de publication de 
l’instrument proposé 

Consultation sur l'ébauche de l'instrument Été et automne 2011 
Publication de l'instrument proposé Au plus tard en 

septembre 2012 
Période officielle de commentaires du public concernant l'instrument 
proposé 

Au plus tard à 
l’hiver 2013 

Publication de l'instrument final Au plus tard en 
mars 2014 

 
Les représentants de l’industrie et les autres parties intéressées sont invités à présenter leurs 
commentaires sur le contenu de la présente approche de gestion des risques proposée et à 
transmettre tout autre renseignement qui pourrait contribuer à éclairer la prise de décisions. 
Veuillez faire parvenir ces commentaires ou renseignements au plus tard le 17 novembre 2010, 
car le gouvernement du Canada entreprendra à compter de cette date la gestion des risques pour 
le pentaoxyde de divanadium. Au cours de l’élaboration de règlement, de ou des instruments et 
de ou des outils de gestion des risques, il y aura des occasions de consultation. Veuillez 
transmettre tout commentaire ou autre renseignement ayant trait à la présente approche de 
gestion des risques proposée à l’adresse suivante : 
 
Division de gestion des substances chimiques 
Gatineau (Québec)  K1A 0H3 
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Tél. : 1-888-228-0530 ou 819-956-9313 
Téléc. : 819-953-7155 
Courriel : Existing.Substances.Existantes@ec.gc.ca  
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